Edito Elle 


ENFANTS SANS DÉFENSE ? 
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Pourquoi ce qui nous a été présenté comme un progrès il y a neuf ans serait-il supprimé aujourd’hui ? Pourquoi, au moment où l’on va célébrer les 20 ans de la Convention internationale des droits de l’enfant, le gouvernement décide-t-il de dissoudre l’institution indépendante chargée, justement, de faire respecter ce traité ? La situation des enfants en France se serait-elle donc à ce point améliorée qu’il n’y aurait plus besoin d’autorité spécifique pour les défendre ? « Défendre », le coeur du scandale est dans ce mot. 

Si le projet de loi est adopté, ce qui s’appelle aujourd’hui « le Défenseur des enfants » serait noyé dans un vaste et vague conglomérat appelé « le Défenseur des droits » regroupant, entre autres et en plus, le médiateur de la République et la CNDS (Commission nationale de déontologie de la sécurité). Or il est important de savoir que sur les 20 000 cas traités depuis l’an 2000 par Claire Brisset, puis par Dominique Versini, presque 20 % des demandes émanent des enfants eux-mêmes. Comme dans les lettres au père Noël – même si ces enfants-là n’y croient plus depuis longtemps –, ils écrivent en s’adressant directement à une personne : « Aide-moi. » C’est Romain, 14 ans, qui, après la mort de sa mère, demande que ses quatre frères et soeurs ne soient plus dispersés dans des familles d’accueil différentes. C’est Louis, 9 ans, révolté de n’avoir pas été entendu par le juge, qui refuse que le droit de visite de son père soit modifié. C’est Sara, 16 ans, qui parle de suicide parce que sa plainte pour viol n’a pas encore été suivie de poursuites judiciaires contre ses agresseurs. C’est Amin, 10 ans, soigné en France depuis trois ans pour une maladie grave, à qui la loi refuse le droit de rentrer quelques jours dans son pays pour revoir sa famille et qui s’enfonce dans le désespoir. 

A chaque appel au secours, c’est une solution, un conseil, une explication ou un soutien direct qui est apporté à l’enfant. Parfois, pour être plus proche de celui-ci, c’est un correspondant régional ou un jeune civil volontaire (qui n’existeront plus si la loi passe) qui s’en charge. Désormais, parce que c’est un collège d’experts qui prendra le relais et que l’on n’écrit pas à une administration quand on est un enfant, les jeunes concernés ne sauront plus à qui s’adresser. Aujourd’hui, trente-cinq pays en Europe et soixante dans le monde – dont très récemment la Russie – ont leur Défenseur des enfants. Pourquoi devrait-il disparaître en France ? Son indépendance serait-elle une menace ? Où est le nouveau progrès ? Qu’on nous l’explique. 
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